
1 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mercredi le 7 décembre 23 membres du chapitre se sont réunis pour se transformer en lutins du Père Noël  

pour répondre aux lettres des enfants. 

 

Chapitre Laurentides-Lanaudière 

Communiqué 
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Yvon Lemaire        Pierre M. Lussier   René Pinsonneault  
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Message du Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci à tous les lutins du Père Noël qui nous ont aidés cette année cinquante-trois lutins   ont 

répondu à quelques 12,000 lettres merci et bravo. Quelle belle opportunité de créer de la joie 

chez les enfants en cette période de réjouissance. Nous avons réuni les lutins durant trois 

jours au bureau de Monterey et merci à Gilles Labine qui a coordonné l’activité à Léo 

Blanchette avec l’atelier du Père Noël et merci également à Carmen Lavoie qui a coordonnée 

l’activité au Boisé Notre Dame. 

 

Nous aurons encore cette année de belles activités à vous proposer. Je vous invite à regarder 

le site heritageclub.ca pour voir les activités du chapitre et autre chapitre de la région. 

 

Merci et aux plaisirs de vous voir à nos dîners et au dîner de l’Amitié.  

 

Amicalement  

 

 

Le président  

Yvon Lemaire  

Yvon Lemaire 

 

 

 

Je vous souhaite une Bonne et Heureuse année 2017 à vous 

et votre famille. Merci à tous nos supporteurs qui nous 

accompagne depuis plusieurs années et aux nouveaux 

membres qui se sont joints à nous depuis peu. C’est grâce à 

votre support que le chapitre se porte bien et que nous 

pouvons organiser dîners et activités. Merci à Pierre et 

René pour leur dévouement et support au chapitre. 
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          Note de l’éditeur 
    

 

     
 

Bonjour gens de la Poste ! 

 

Nous sommes déjà rendus en 2017 et nous laissons derrière nous tous les 

évènements de 2016. Certains bons, certains agréables mais d’autres que 

nous préférons oublier. Il est maintenant temps d’aller de l’avant et de 

profiter pleinement du moment présent. Le printemps s’annonce déjà et le 

temps des sucres approche. 

 

Cette année notre partie de sucre annuelle et notre méchoui auront lieu à 

la cabane à sucre « Chez Lalande » situé au 862, Montée Laurin à St-

Eustache. 

Après nous être sucré le bec, nous aurons notre assemblée générale 

annuelle, laquelle sera suivie des élections pour les postes à combler soit 

celui de « vice-président et de secrétaire-trésorier ». 

Cette année c’est le chapitre Richelieu qui s’est vu confier la tâche 

d’organiser le dîner de l’Amitié qui se tiendra le 24 mai 2017 au restaurant 

« Max Rupp » situé au 4500, boul. Henri-Bourassa est à Montréal, QC H1H 

0A6. Les quatre chapitres, Laurentides-Lanaudière, Ville-Marie, 

Maisonneuve et Richelieu se rencontreront pour célébrer ce bel évènement. 

Donc si vous voulez être de la fête il faut réserver le plus tôt possible « 

Premiers arrivée premiers servis ». ( nombre de places limitées ) 

 

Un gros MERCI à tous nos fidèles supporteurs, c’est toujours un grand 

plaisir de vous revoir à chaque activité et c’est grâce à vous que le chapitre 

connaît un tel succès. Plus de 50 personnes participent à tous nos dîners 

bravo!  

 
L’éditeur 
 

Pierre M. Lussier 

Pierre M. Lussier 
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Évènements à venir 

 

 Mercredi le 1er mars dîner mensuel au restaurant « Nickels » situé au 1600, boul. 

Le Corbusier, Laval, QC H7S 1Y9 (Au Centre Laval) 

Coût : Cotisants 16.00$, les autres 18.00$ Bar payant 

Repas, taxes et pourboire inclus. 

 
 Mercredi le 5 avril dîner mensuel à la Cabane à sucre Chez Lalande, assemblée 

générale annuelle et élections. Dîner de cabane à sucre. 

1 verre de vin ou 1 bière offert par la maison. Bar payant disponible. 

Coût : Cotisants 18.00$, les autres 20.00$ 

Repas, taxes et pourboire inclus. 

 
Au mois de mai le dîner mensuel est supprimé et reporté au 4e mercredi du mois soit 

le 24 mai 2017, dans le cadre du dîner de l’Amitié, réunissant les 4 chapitres du Club 

Héritage.  

 
 Mercredi le 24 mai dîner de l’Amitié, au restaurant « Max Rupp » situé au 4500,                 

boul. Henri-Bourassa Est à Montréal, QC H1H 0A6.  

Prix : 30.00$ par personne taxes et pourboires inclus. Bar payant au choix une 

bière ou un verre de vin gratuit. 

Voir coupon-réponse 

Seulement 160 places « Premier arrivé premier servi ».  

 
 

Comme à l’habitude vos parents et amis sont toujours les bienvenus. 

 

IL EST IMPORTANT DE CONFIRMER VOTRE PRÉSENCE PAR TÉLÉPHONE AU (450) 

688-5036 poste 2010 OU PAR COURRIEL 

lemairey@videotron.ca, pierremlussier@videotron.ca, renepinsonneault@videotron.ca 

 

S.V.P. MENTIONNER VOTRE NOM ET LE NOMBRE DE PERSONNES. 

 

N’OUBLIEZ PAS D’APPORTER VOS DENRÉES NON PÉRISSABLES ET 

VOS EFFETS SCOLAIRES. 

 

mailto:lemairey@videotron.ca
mailto:pierremlussier@videotron.ca
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     Dîner de l’amitié du club Héritage  

                   Organisé par le chapitre Richelieu 

                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Invitation aux membres des chapitres  

Laurentides-Lanaudière, Maisonneuve, Richelieu et Ville-Marie   

à un dîner rencontre sous le signe de l’amitié, afin de profiter de 

l’occasion pour fraterniser avec d`anciens collègues et amis(es).  

 

 
 

 

 

Mercredi le 24 mai 2017 à compter de 11 h 00 

  

École hôtelière de Montréal Calixa-Lavallée, restaurant Max Rupp  

4500, Henri-Bourassa Est Montréal-Nord, H1H 0A6  

(Entrer par la rue Pelletier)  

Pour vous rendre : Boulevard Pie IX Nord, Sortir à Henri-Bourassa Est 

Tourner à droite à la première rue Pelletier,  

À environ 100 pieds à votre gauche se trouve le stationnement de l’école. 

                       PRIX : 30,00 $ par personne, taxes et pourboire inclus       

      Dîner 4 services, Choix : une bière ou un verre de vin  

     Limite de 160 billets maximums. Réservez vos places avant le 1er Mai 2017   

PREMIER ARRIVÉ, PREMIER SERVI !  

Vous êtes plusieurs et désirez être assis à la même table  

Communiquer avec Diane Richard 450-647-0961   
  Courriel : diane2222@hotmail.com  
 
 

 

 
Dîner de l’amitié du Club Héritage Mercredi 24 mai 2017 

Nom :______________________________________________________Laurentides-Lanaudière 

TéL :____________________________   Courriel :_______________________________________ 

 Nombre de personnes :___________ X  30.00$ =  Total : _____________________$ 

Faire votre paiement au nom du Club Héritage Chapitre Richelieu avant le 1er mai 2017. 

Expédiez à Club Héritage Chapitre Richelieu, 182, Benoit, Longueuil Est, QC J4J 2N7 

Tous les profits seront remis à : La Fondation Communautaire de Postes Canada 
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Bienvenue aux nouveaux membres ! 

 

Mesdames Josece Chartrand de Lavaltrie, Sandra W. Clermont de Laval, 

Guylaine Demers de Morin-Heights, Claudette Laporte de Repentigny,  

Claudette Frangoli de Blainville, Sylvie Lachapelle de Laval, Josée Legault de 

Ste-Thérèse, Maïra St-Pierre de Ste-Anne-des-Lacs, Gisèle Thiffault de 

Shawinigan et Tania Tomassin de Laval . 

 

Messieurs Marcel Couture de Laval, André Bornais de Trois-Rivières, 

Richard Guenette de St-Hippolyte, Gaétan Leclaire de St-Jérôme, Serge Malo 

de L’Assomption, Claude Messier de Laval, Paul St-Aubin de Ste-Julienne et  

Yvon Vigneault de Laval. 

 

Nécrologie 

Sont partie vers le Père. 

Madame Irène Gagnon de St-Prosper. 

Messieurs Jacques Beaulieu de St-Eustache, Pierre Boileau de Laval, André 

Bourassa de Shawinigan, Lionel Brûlé de Mandeville, Henri-Paul Fournier 

de Trois-Rivières, Jean-Marie Giroux de Laval, René Hébert de Terrebonne, 

Denis Pouliot de Blainville, Marcel Seguin de Laval, Réal Trottier de 

Shawinigan et Claude Therrien de St-Eustache. 

Sincères condoléances aux familles. 
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Saviez-vous que… 

 

 Gérez vos demandes de règlement pour soins médicaux  

Vos demandes de règlement, à votre manière.  
 

Si l’option de faire les choses en ligne vous convient, inscrivez-vous à GroupNet
MC 

pour 
les participants de régime.  

 

Faites-vous rembourser dans 

un délai aussi court qu’un 

jour.  

Faites déposer vos paiements 

directement dans votre 

compte bancaire.  

Visualisez les détails de vos 

garanties collectives et 

l’historique de vos demandes 

de règlement en ligne au 

moment qui vous convient.  

 
 

 Voici comment procéder :  

Accédez à groupnet.lagreatwest.com.  

Ouvrez une session ou cliquez sur « Inscrivez-vous maintenant ».  

Cliquez sur Votre profil pour activer le dépôt direct.  

 

Pour recevoir des communications importantes concernant vos demandes de 

règlement pour soins médicaux, inscrivez-vous à postel.ca et ajoutez la Great-West à 

la liste des expéditeurs de votre compte. 
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Activités des autres chapitres 

Chapitre Richelieu 

 

Quilles-O-Thon 

Samedi le 25 mars à 17h00 Coût 20.00$ pour 3 parties locations de souliers inclus 

Complexe Julie Quilles 210, boul. Armand-Frappier, Ste-Julie, QC J3E 0C3 

Les billets vous seront remis sur place 

Nom:___________________________  Nom:_______________________________ 

Nom:___________________________  Nom:_______________________________ 

Nom:___________________________  Nom:_______________________________ 

Tél: ______________________ 

Pour une confirmation inscrivez votre courriel :__________________________________ 

Votre Chapitre:__________________________ 

Nombre de personnes :________ Total: ___________________$ 

Faire votre Chèque au nom du Club Héritage Chapitre Richelieu avant le 1 mars 2017  

Club Héritage Chapitre Richelieu, 182 Benoît, Est Longueuil J4J2N7  

 

Chapitre Ville-Marie 

Spectacle Rétro du chanteur Tony Massarelli 

26 février 2017 @ 17:00 

Navigation Événement 

Dimanche le 26 février  2017  coûts du spectacle $25.00 

Resto-Bar Aurora (Centre d’achat Domaine) 

Réservation avant le 15 février  2017 

Horaire :  17h00  Souper et boisson à vos frais  19h00 Spectacle 

Pour information :  Louise Dubuc Téléphone : (514) 644-9312  

Courriel : louloudubuc@hotmail.com  
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PARTIE DE SUCRE 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

MERCREDI le 5 avril 2017 à 11h30 
 
 

Notre partie de sucre annuelle aura lieu cette année à la cabane à sucre « Chez Lalande » 
situé au 862, Montée Laurin à St-Eustache. 
Après nous être sucré le bec, nous aurons notre assemblée générale annuelle, laquelle 

sera suivie des élections pour les postes à combler soit celui de Vice-président et de 
Trésorier. 
 

Le coût est de 18.00$ pour les cotisants et de 20.00$ pour les autres (taxes, service et 
pourboire inclus). Veuillez s’il vous plaît compléter le coupon ci-dessous et nous le 

retourner avant le 20 mars 2017. 
 
Comme à l’habitude vos parents et amis sont toujours les bienvenus. 

 
N’oubliez pas d’apporter vos denrées non périssables et vos effets scolaires. 
 

 
À retourner au chapitre avant le 20 mars 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
S.V.P. Libeller votre chèque à l’ordre de : 

 
« Club Héritage chapitre Laurentides-Lanaudière » 

et envoyer le à : 2090, rue Monterey, Laval, QC H7L 3S0 

 

 

PARTIE DE SUCRE  

À la cabane à sucre Chez Lalande 

Mercredi le 5 avril 2017 

NOM :_______________________________________ TÉL :_________________________ 

COTISANTS :  Nombre de personne(s)_______ X 18.00$ =__________ 

NON COTISANTS :  Nombre de personne(s)_______ X 20.00$ =__________ 

TOTAL :   Nombre de personne(s)_______ Total  =___________ 
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Nous étions 73 personnes réunies à la Casa Grec de St-Eustache, pour le dîner de 
novembre 2016. Le vin a été offert par le chapitre pour souligner l’Halloween. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méchoui 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  

 

 

Regard sur les dernières activités 
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Le chapitre s’implique financièrement dans la communauté ! 

Notre devise ! « L’entraide à son meilleur » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Pierre M. Lussier a remis un chèque de 

500.00$ à La Maison de la Famille de Bois-des-

Filion. 

M. Yvon Lemaire a remis un chèque de 

500.00$ à la St-Vincent de Paul de Ste-

Dorothée. 

 
M. René Pinsonneault a remis un chèque de 

250.00$ à La Maison des Jeunes Martin Bernier de 

L’Ile Perrot. 

 

 

M. René Pinsonneault a remis un chèque de 

250.00$ au Club des Dîneurs François-Perrot 

de l’Ile Perrot. 

 

 

 

Les photos ci-dessous ont été prises, en novembre, lors de la remise de deux chèques de 

500.00$ et de deux autres de 250.00$ aux organismes locaux auprès desquelles le chapitre 

s’implique. De plus les denrées non périssables que nous recueillons lors de nos activités 

sont remises, en alternance, à La Maison de la Famille de Bois-des-Filion et à la St-

Vincent de Paul de Ste-Dorothée. Les denrées non périssables recueillies par La Casa 

Grec de St-Eustache durant le mois de décembre ont été partagé à ces deux mêmes 

organismes. 
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Les lutins du Père Noël 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mercredi le 7 décembre 2016, 23 membres du chapitre se sont attablées, dans l’auditorium de L’ETC Léo-Blanchette pour 

répondre aux lettres du Père Noël. Les 12,13 et 14 décembre les lutins ont œuvré au dépôt Monterey. Et plusieurs autres membres 

ont répondu aux lettres à la maison. Merci de votre implication. 

 

 

 

 Les lutins à l’oeuvre à Monterey 

  

 

Lettres du Père Noël au Boisé Notre-Dame 
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Souper de Noël 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

29 personnes se sont régalées d’un succulent souper de Noël à la Cabane à sucre Chez 

Lalande. La Disco était super. Nous avons bien mangé et bien dansé.  
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Dîner de janvier 2017 

59 personnes se sont régalées lors de ce dîner au restaurant Divolio de St-Eustache. Merci 

aux représentants des chapitres Ville-Marie et Maisonneuve qui étaient présents pour notre 

dîner du Jour de L’An. 
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